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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ

Compléter l’alinéa 131 par la phrase suivante :

« Le juge des libertés et de la détention bénéficie en priorité de l’affectation à ses côtés d’un attaché 
de justice. »

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe socialistes et apparentés vise à préciser que le juge des libertés et de la 
détention doit bénéficier par priorité des postes créés d’attachés de justice.

Les auditions de différents syndicats de magistrats ont révélé ce besoin tout particulier d’affectation 
des attachés de justice auprès des JLD. Seul dans son office, ce dernier profitera d’autant plus du 
soutien dans l’exercice de ses fonctions par les attachés.

 


